
Le 11 Février 2026 

 
Vous êtes convié à la réunion de Conseil Municipal le : 

 

 

 

 

 

 

 

Cette séance aura lieu en Mairie,  

Les membres des organes délibérants ne peuvent être porteurs que d’UN SEUL POUVOIR. 
QUORUM : le Conseil ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente.  
 
Vous remerciant de bien vouloir assister à cette séance, je vous prie d'agréer, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

A Bellignat, le 11 Février 2026 
Le Maire,  
V. RAVET 
 

ORDRE DU JOUR 
                   
 

1. COMPTE RENDU des décisions de Mme Le Maire sur délégation du Conseil Municipal V.RAVET 

2. CONVENTION PARTENARIALE DE FINANCEMENT du poste de chargé(e) de coopération CTG Oyonnax – 

Bellignat - Arbent V.RAVET 

3. AUTORISATION DE PROGRAMME / Crédit de paiement (AP/CP) BUDGET PRINCIPAL 2026 V.PITTION 

4. FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026 V.PITTION  

5. APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET COMMUNE V. PITTION 

6. APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET FORÊT V. PITTION 

7. APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET CENTRE COMMERCIAL PDS V. PITTION 

8. Questions Diverses 

Lundi 23 Février 2026 

18h30 


